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Texte de la question

M. Nicolas Forissier attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la crise d'attractivité que
connaît la profession de sage-femme en France. La profession de sage-femme a certes connu un renforcement de
ses prérogatives ces dernières années, notamment en matière de compétences vaccinales. Ainsi, la loi n° 2016-41 du
26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a ouvert aux sages-femmes la possibilité de prescrire et
pratiquer les vaccinations de la femme et du nouveau-né, prérogatives renforcées par l'arrêté du 12 août 2022
élargissant à l'ensemble des mineurs la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisés à prescrire et à
pratiquer. De même, la promulgation le 25 janvier 2023 de la loi visant à faire évoluer la formation de sage-femme
marque une avancée indéniable. En étant organisées par les universités au sein des unités de formation et de
recherche de santé, les études de maïeutique connaîtront dès la rentrée de septembre 2024 un renforcement de leur
reconnaissance et le développement de la recherche et des droits des étudiants, permettant à ces derniers une
formation en adéquation avec l'extension de leurs compétences. Toutefois, la crise d'attractivité que connaît la
profession est réelle. À la rentrée de septembre 2022, 20 % des places offertes en deuxième année de maïeutique au
sein des écoles de sages-femmes en France n'ont pas été remplies. Il s'agit d'une crise d'attractivité qui s'expliquerait
par des problématiques liées à la densité du cursus de formation en lui-même - 70 % des étudiants ayant déclaré en
2018 souffrir de symptômes dépressifs - et auxquelles la loi du 25 janvier 2023 ainsi que l'ajout d'une sixième année
d'études se veulent une réponse. Néanmoins, la dégradation de la sécurité des soins, inhérente à la baisse des
effectifs dans les hôpitaux et le manque de reconnaissance propre à la profession demeurent. Alors que 20 % des
sages-femmes avaient en 2012 une activité libérale, la DRESS indiquait en 2021 que 34 % des sages-femmes
étaient désormais dans ce cas, une fragilisation de l'offre de soins en milieu hospitalier renforcée par leur
assimilation aux professions paramédicales et non-médicales, les sages-femmes n'étant pas reconnus en tant que
praticiens hospitaliers. Enfin, le rapport de l'IGAS de juillet 2021 préconisait l'attribution d'une prime de 175 points
d'indice à chaque sage-femme au sein de la fonction publique hospitalière, correspondant à une revalorisation du net
mensuel de 624 euros et leur permettant ainsi d'envisager une rémunération nette globale de 2 851euros en entrée de
carrière. Or sur les 500 euros de revalorisation nets mensuels par sage-femme exerçant en milieu hospitalier mis en
place début 2022, 240 euros représentent en réalité une « prime d'exercice médical », prime dont les sages-femmes
des collectivités territoriales ne bénéficient d'ailleurs pas. Il souhaite donc savoir ce que le Gouvernement envisage
de mettre en place, à court terme, pour faire face à la crise d'attractivité que connaît la profession de sage-femme en
France. Avec 10 % de maternités ayant déclaré une situation de fermeture partielle à l'été 2022, la réorganisation
des maternités et le renforcement de l'attractivité de la profession apparaît plus que jamais être une urgence.
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 Texte de la réponse

  Plusieurs mesures visant à la reconnaissance statutaire et salariale des sages-femmes ont été prises en application
des dispositions de l'accord du 13 juillet 2020 relatif aux personnels de la fonction publique hospitalière dans le
cadre du « Ségur de la santé ». Les sages-femmes ont ainsi bénéficié du complément de traitement indiciaire à
hauteur de 183 euros nets mensuels et du doublement des taux de promotion pour 2020 et 2021.  Les carrières et les
rémunérations de ces professionnels ont par ailleurs été révisées, au titre de l'accord relatif à la fonction publique
sur l'amélioration de l'attractivité et des organisations de travail de la profession de sage-femme du
22 novembre 2021. Un gain indiciaire équivalent à 100 euros bruts mensuels (environ 80 euros nets mensuels) ainsi
qu'une prime de 240 euros nets mensuels ont ainsi été attribués à chaque sage-femme hospitalière, respectivement à
compter du mois de mars et de février 2022. En tenant compte du CTI, c'est ainsi une revalorisation globale de 500
euros nets mensuels qui a donc été accordée, c'est-à-dire l'une des augmentations les plus significatives de celles
dernièrement accordées aux professionnels de santé. Cette revalorisation s'applique également aux sages-femmes
de la fonction publique territoriale et a fait l'objet d'une transposition dans le secteur privé. En application de ce
même accord, la place des sages-femmes à l'hôpital est affirmée à plusieurs égards : en tant que personnel médical,
à travers l'accès à la formation continue, le rôle et la place des coordonnateurs en maïeutique et, plus largement,
dans la gouvernance des établissements de santé. Ce sont ces modalités qu'il nous faut promouvoir, ainsi que les
moyens d'innover dans les organisations hospitalières comme l'a indiqué le Président de la République lors de ses
voeux aux soignants. Un équilibre doit être trouvé entre les aspirations des sages-femmes d'exercer leur art dans sa
globalité et la nécessité des établissements de santé à garantir la continuité des soins et la prise en charge des
parturientes dans le cadre de l'urgence. De nombreuses évolutions en termes de compétences sont accompagnées
(comme par exemple l'expérimentation de la réalisation par les sages-femmes de l'IVG instrumentale dans le cadre
hospitalier avant généralisation en 2024) et seront de nature à renforcer le positionnement des sages-femmes au
cœur des parcours de santé. L'ensemble de ces mesures concourt, par conséquent, à garantir aux sages-femmes la
reconnaissance qu'elles méritent. Le Gouvernement reste ouvert au dialogue avec la profession et travaille avec
l'ensemble de ses représentants, afin de confirmer l'importance de sa place au sein du système de santé. 
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